
FOIRE AUX PLANTS DIMANCHE 10 MAI 2026
ORGANISEE PAR LE COMITE DES FETES

 GENOUILLOIS

Bulletin d'Inscription
BROCANTE

NOM/PRENOM : …………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………

Numéro CI : …………………………………………………………………

Tél : …………………………………

Tarif : 2,00€ TTC/ le mètre linéaire

Pour un emplacement de :   …………   Nombre de mL

Soit un total TTC de :   ………………………………………………………

Selon l'article L310-2 du code du commerce, en tant que particulier non inscrit au registre des 
commerces et des sociétés (RCS), vous ne pouvez pas participer à plus de deux ventes au 
déballage par an. 

Signature :

Règlement par chèque à l'ordre du Comité des Fêtes Genouillois
à retourner avec ce coupon complété à :

Comité des Fêtes Genouillois
Mairie de Genouilly
49 rue du Bas Bourg

18310 Genouilly

Votre réservation ne sera définitive qu’après réception du règlement
Merci de bien vouloir noter qu’aucun remboursement ne pourra avoir lieu

après règlement

DATE LIMITE 

D’INSCRIPTION

4 MAI 2026


